DOCUMENT ANNEXE AU « TEXTE SUR LA FORMATION INITIALE »
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Voici des références à des Documents Maristes suggérées dans le Texte sur la Formation initiale présenté par la Commission de la Vie religieuse. 

5.1 Les programmes de formation théologique (Identité religieuse)

-. Au noviciat: Guide de la Formation, 226-231 Programme d’études.

. Programme d'études 

226. Les « études doctrinales sont choisies en vue d'un approfondissement de la foi et d'une connaissance amoureuse de Dieu. » (C 97, 97.1) 

227. Nous donnons le programme suivant à titre indicatif, pour aider chaque Province à faire le sien et à l'inclure dans son Plan de formation. La méthode et la forme d'approfondir ces contenus doivent aider à atteindre les objectifs propres aux études du noviciat. 

                             A. Éléments bibliques et théologiques : 

228. - initiation à l'Ancien et au Nouveau Testament, surtout les Évangiles ; 

- éléments fondamentaux sur le mystère du Christ, de l’Église, les sacrements (Baptême, Confirmation, Eucharistie, Réconciliation), la doctrine mariale ;

- initiation à la vie spirituelle, sa croissance, ses étapes; méthodes de prière ; 

- textes essentiels de Vatican II ;

- encycliques, exhortations apostoliques sur la vie religieuse, l'enseignement social, moral, 

   pastoral de l’Église. 




B. Vie Religieuse :

229. -    grandes étapes de son histoire ;

· fondements bibliques, théologiques et anthropologiques des vœux ; 

· enseignement sur la liturgie, les psaumes, la prière personnelle et communautaire. 

                      
C.  Institut : 

230. -    Constitutions et Statuts ;

· Marcellin Champagnat et histoire de l'Institut, livres maristes.

                        
D. Culture générale : 

231. -    langue étrangère ;

· éducation et création artistique: chant, instruments de musique, décoration, mass-média,

-. Au Post-Noviciat: Guide de la Formation, 296 à 302.

A - Les « études théologiques et professionnelles » (C 104.1) 

Elles occupent une bonne partie du temps durant la première étape.

296. Dans le domaine des études, il faut éviter la superficialité et rechercher une bonne assimilation des cours, la compétence « pour les tâches apostoliques de l’Institut » et les qualifications requises. Le but à atteindre ici est de former solidement l’apôtre mariste qui soit aussi un bon éducateur, capable de « faire connaître et aimer Jésus-Christ » (cf. DF 65 ; C 2, 171)

297. D’autre part, il convient de considérer cette recherche comme un but minimal au-delà duquel il faut surtout viser l’engagement personnel dans la mission de l’Institut. Ce qui suppose, dans la mesure du possible, assez de souplesse dans l’organisation des cours, pour permettre un bon dosage des éléments théoriques et pratiques. Une formation fondée sur l’expérience est beaucoup plus profitable.

                        B- Le  programme  d’études.

298. En fait, il s’agit moins d’un programme constitué que d’éléments à inclure dans un programme.

               . Études de culture générale :
299. -  éléments de psychologie, de pédagogie générale, d’anthropologie, de sociologie,

 d’économie politique ;

· connaissances historiques, scientifiques, littéraires, artistiques ;

· apprentissage d’une langue étrangère ; 

· étude critique des mouvements de pensée contemporains ;

· étude de la culture propre en relation avec la mission ;

· éducation et création artistique et manuelle ;

· approche des mass-média et de l’informatique.

                  Éléments bibliques et théologiques :

300. - anthropologie biblique ;

· théologie de l’Incarnation et de l’Incarnation ;

· Actes des Apôtres et autres livres de l’Ancien et du Nouveau Testament ;

· enseignement social de l’Église ;

· histoire de l’Église et de l’évangélisation dans le monde et dans le propre pays ;

· catéchèse ;

· document pontificaux et épiscopaux sur l’évangélisation, l’école, l’éducation, la catéchèse.

                    Éléments de la vie religieuse :

301. - fondements bibliques et anthropologiques de la mission ;

· dimensions apostoliques des vœux ;

· histoire de la vie religieuse apostolique.

                      Éléments maristes :

302. - histoire de l’Institut sous l’angle de la mission : école, manière d’évangéliser, catéchèse sur Marie, Anciens Elèves et Mouvement Champagnat de la Famille Mariste ;

· Constitutions et Statuts : formation, vie apostolique, communauté, spiritualité mariale et apostolique (C 7, 81 à 84) ;

· éléments fondamentaux de la pédagogie mariste dans notre patrimoine : Guide des écoles, circulaires, documents capitulaires.

5.2 L’influence des Sciences humaines dans le processus de formation 
-. Guide de la Formation: numéros 50; 169 à 174; 466 à 468

* Le conseiller psychologue.
50. Le conseiller psychologue, dans un passé récent, voyait son rôle limité aux cas pathologiques. Actuellement, l’aide préventive et pédagogique qu’il apporte dans la croissance humaine et vocationnelle est à rechercher si sa vision de l’homme et de la vie religieuse est la même que celle des formateurs, ou tout au moins, ne présente pas de présupposés contraires. Il doit être réellement compétent et capable de travailler en équipe. Il y a des avantages qu’il soit religieux, et plus encore mariste.

A. L’accompagnement du candidat (pré-Novitiat)

169. Il est fort utile que l’étape de discernement plus intensif du postulat commence par un examen spirituel et psychologique général en profondeur, selon les critères établis dans la Province ou le District. Dans le cas de son utilisation, le candidat doit être informé que cet examen révélera les forces et les faiblesses de sa personnalité, au bénéfice de sa formation à venir. Voici quelques données sur le contenu de cet examen.

170.  Le candidat recueille les grandes lignes de son histoire personnelle :

- son héritage psycho-biologique,

- son milieu familial, social et culturel,

- l’interaction entre l’héritage et le milieu,

- la structuration de sa personne dans cette interaction.

171. Il approfondit la compréhension de son histoire personnelle :

- ses relations avec lui-même, avec les autres, avec la nature, avec Dieu,

- les faits qui l’ont marqué, qui le marquent encore,

- les conditionnements dont il est l’objet,

- les signes et les appels du Seigneur dans le vécu de ses relations.

172. Il examine ses propres motivations pour distinguer :

- celles qui sont authentiques, afin de les développer ;

- celles qui sont insuffisantes, afin de les purifier, lorsqu’elles s’attachent à des aspects partiels de la vie religieuse ou qu’elles démontrent une fuite de la réalité ;

- celles qui sont inadéquates, parce qu’elles considèrent plutôt les avantages humains de la vie religieuse, ou qu’elles sont fondées sur quelque pression, sur un sentiment excessif du devoir ou du sacrifice, empêchant la joie et la liberté intérieure ;

- celles qui sont invalides, parce qu’infantiles ou trop fortement émotionnelles, égocentriques, irréelles, par recherche de protection, de sécurité personnelle, de satisfaction immédiate des besoins individuels.

173. Le candidat explore aussi la vie de l’Institut mariste afin de mieux discerner les valeurs qui lui sont proposées.

174. Ainsi s’efforce-t-il de s’engager lui-même, avec assez de profondeur dans sa formation, de manière à acquérir l’équilibre psychologique et la liberté intérieure nécessaires pour arriver à une motivation mûre et adéquate. Mais pour l’aider, il est indispensable que les entretiens avec les formateurs deviennent plus fréquents..

(La préparation des Formateurs Maristes)   1- Points de repère psychologique.
466. Dans ce domaine psychologique, tout l’effort d’analyse que le formateur a réalisé sur lui-même, sera utile pour la connaissance et l’accompagnement du jeune en formation, surtout en ce qui concerne l’affectivité et l’exploration du « je ».

467. Il portera son attention sur les étapes d’évolution de la personne, en se concentrant sur l’étape où se trouvent les jeunes en formation, dont il sera chargé.

468. S’il peut se familiariser avec quelques méthodes d’investigation psychologique, cette approche l’aidera dans ses relations avec les jeunes et dans sa collaboration avec un conseiller psychologique, par exemple, certains tests de personnalité ou d’autres méthodes d’analyse conformes à une saine anthropologie de la vocation chrétienne.

5.3 L’implantation des maisons de formation
-. Message du 20e Chapitre général: n. 48.7b:

(Le Chapitre général demande au Conseil général de) « Favoriser de nouvelles présences et le déplacement des frères, des communautés et des œuvres vers les pauvres de manière que (…)

· les maisons de formation, en respectant les objectifs de chaque étape, soient placées dans des milieux qui facilitent un style de vie simple, de communion et de coopération avec l’Eglise locale ; (…)

-. Postulat: Guide de la formation 191.

191. La maison destinée au postulat devra avoir un caractère de simplicité (C 32.3) et être adaptée au travail de la formation.

-. Noviciat: Constitutions. 100.1:

100.1 La maison du noviciat est établie en un lieu qui permette d’atteindre le but de cette étape de la formation. Elle est simple et accueillante, propre à la réflexion, à la prière et à la vie commune. 

-. Guide de la Formation 234 et 235
234. Il s'agit d'expliciter le numéro 100.1 des Statuts : 

- assurer des conditions de silence, de solitude, de recueillement ; 

- tenir compte de l'environnement socio-économique et ecclésial pour permettre des contacts

 enrichissants et formateurs. 

235. Remarque : Le lieu dépendra aussi du mode de fonctionnement. (cf. Guide nº 251-259 : Le noviciat provincial, un noviciat interprovincial, l’internovitiat...) 

-. Post-Noviciat: Guide de la Formation : 348
348. Étant donné le but de la première étape du post-noviciat, la maison de formation devrait être située dans un lieu :

- qui facilite l’accès aux centres d’études pour les disciplines qui ne sont pas enseignées à domicile ;

- qui favorise l’engagement auprès des plus délaissés, et des relations normales avec l’entourage (cf. DF 28);

- qui permette une autonomie relative entre les deux groupes de la communauté (cf. n° 346).

346. Tous les autres frères de la communauté qui ne font pas partie de l’équipe de formation, contribuent aussi activement à la tâche de la formation, par la qualité de leur présence et de leur service. Par ailleurs, ce dernier groupe a des besoins spécifiques qu’il ne faut pas négliger. Il est donc normal qu’il bénéficie d’une certaine autonomie.

5.4 Continuité dans la Proposition de Formation
-. Constitutions 95

095. La vitalité de notre famille religieuse et la fidélité à sa mission dépendent, pour une large part, de la formation de ses membres. L'Institut veille à ce qu'elle soit solide, adaptée à leur personnalité et à leur culture. Les étapes en sont marquées par l'unité du but poursuivi: faire des hommes capables de vouer toute leur vie à Dieu, dans une communauté apostolique mariste. 

Sous l'action de l'Esprit-Saint, avec l'aide des formateurs, chacun est l'artisan principal de sa formation. 

095.01 

Chaque Province étudie les questions posées par la pastorale les questions posées par la pastorale des vocations et par la formation initiale et permanente. Le Frère Provincial, avec son Conseil, précise le plan d'action et en suit l'exécution, conformément au Guide de la formation. 

095.02 

Ce plan prévoit les critères d'admission des candidats. 

095.03 

L'entente entre les formateurs et les animateurs de la pastorale des vocations est indispensable pour permettre un travail efficace. 

-. Guide de la formation: 81

     . Le plan provincial

81. C’est une nécessité pour chaque Province et District d’avoir un plan de formation claire, pratique et réaliste. Selon le Statut 95.1, le Frère Provincial avec son Conseil établissent ce plan pour répondre aux besoins de la Province, en tenant compte de ce que demande le Guide de la formation.

5.5 Post-Noviciat 1: Harmonisation des études et des activités apostoliques avec la vie de prière et de communauté – Durée du Post- noviciat 1

-. Constitutions 103 et 104. 

103 
Jusqu'à la profession perpétuelle, la formation des frères doit être poursuivie d'une manière systématique et équilibrée. Elle est organisée en fonction des besoins de l'Église et des hommes, adaptée aux capacités personnelles et conforme au charisme de l'Institut. 

Pendant ce temps, le frère continue d'approfondir le sens de sa consécration. 

103.01 

Après le noviciat, la formation d'un frère profès temporaire se poursuit en deux étapes : 1. dans une communauté spécifiquement structurée à cet effet, sous la direction du frère nommé par le Frère Provincial; 2. dans une communauté apostolique jusqu'à la profession perpétuelle. 

103.02 **

La première étape a une durée de trois ans. Elle se fait immédiatement après le noviciat. 

103.03 

Lorsque les circonstances obligent de faire autrement, le Frère Provincial, avec son Conseil, étudie la meilleure façon d'atteindre le but de chaque étape.

104 

La première étape qui suit le noviciat est orientée vers la formation à la mission. Pour tirer profit de cette étape, le jeune profès doit être capable d'harmoniser les études et les activités apostoliques avec la vie de prière et de communauté. Sa vie ainsi unifiée lui permettra de réaliser plus à fond l'idéal de la consécration religieuse. 

104.01 Ce temps doit permettre au frère profès temporaire, par des études théologiques et professionnelles, d'acquérir la compétence pour les tâches apostoliques de l'Institut. 

104.02 Durant cette période, le frère ne se livre à aucun travail, ni à aucune fonction qui pourrait nuire à sa formation. Les Supérieurs doivent y veiller. 

104.03 Le frère qui poursuit sa formation dans une Province autre que la sienne, se conforme aux directives prises, d'un commun accord, par les Frères Provinciaux concernés. 

-. Guide de la formation: (Le Chapitre 5 du Guide de la formation est consacré au Post-noviciat, numéros. 286-356). Particulièrement les numéros 327 et 328.

327. Durant le post-noviciat, l’accompagnement aide le profès temporaire à garder et à intensifier l’habitude du discernement personnel, qu’il a prise au noviciat. En somme, c’est une manière de digérer l’acquis antérieur, tout en s’ouvrant à de nouvelles réalités. C’est un exercice d’humilité et de réalisme qui le rend encore plus conscient de ses dons, de ses faiblesses, mais surtout des appels de Dieu dans le tissu de sa vie journalière.

328. Cependant, tout en continuant le travail du noviciat, l’accompagnement se fait davantage dans et par l’action. Il introduit une méthode spécifique qui consiste à lier expérience et évaluation, action et réflexion. Il devient une réflexion disciplinée et approfondie sur l’action, sur l’expérience. Sa fonction est de permettre l’unification, autour du noyau central de la consécration religieuse, de toutes les expériences vécues durant les deux étapes du post-noviciat. Comme au noviciat, il est à la fois personnel et communautaire (cf. n° 263-264). Il convient de rappeler encore l’importance du projet communautaire, de l’évaluation, de l’avertissement fraternel, en lien avec l’accompagnement communautaire.

5.6 Post-Noviciat 2 

-. Constitutions : 105
Les premières années d'activité apostolique sont, pour le frère profès temporaire, une période particulièrement importante. Ce frère assume d'une façon responsable sa formation dans une communauté appropriée. Il participe pleinement à la vie et à la mission de cette communauté. 

Il se prépare sérieusement à sa profession perpétuelle. Un accompagnement personnel doit lui être assuré tout au long de cette étape. 

105.01 Le Frère Provincial peut nommer un frère autre que le Supérieur local pour accompagner le jeune frère pendant cette étape. La communauté qui l'accueille doit se sentir responsable de sa formation. 

105.02 Un temps convenable est consacré à une préparation spirituelle plus intense, avant la profession perpétuelle. 

-. Guide de la formation: 314 à 319 (voir aussi les numéros 327 à 337).

. Une communauté apostolique.

                       A. Les critères de choix d’une communauté.

314. Pour cette deuxième étape du post-noviciat, le Frère Provincial ou le Supérieur de District doit choisir « une communauté appropriée » (C 105). Ce qui signifie que le critère du choix n’est pas d’abord de fournir un poste au jeune frère, mais de trouver une communauté qui puisse continuer sa formation de l’étape précédente, « d’une manière systématique et équilibrée »(C 103).

315. Cette communauté est l’une de celles que mentionne le numéro 99. Elle se caractérise ainsi :

- c’est une communauté engagée dans une œuvre ou une mission mariste ;

- elle est composée de frères qui s’efforcent de vivre un réel projet communautaire mariste ;

- ce projet tient compte de la présence d’un ou de plusieurs frères profès temporaires, en situation de formation initiale. Cette situation demande à la communauté de ne pas surcharger ces frères.

-  même si « un frère autre que le Supérieur local » accompagne le jeune frère profès, tous les frères de la communauté doivent « se sentir responsables de sa formation » (C 105.1).

B. Avant la profession perpétuelle ( 103.1)

316. À la fin de la dernière année de profession temporaire, le jeune frère est admis à faire profession perpétuelle par les Supérieurs de l’Institut qui ont reconnu son aptitude à « vouer toute sa vie à Dieu dans une communauté apostolique mariste » (C 95)

317. Il se prépare à cette décision importante par une évaluation sérieuse. À ce moment-là, il devrait avoir atteint, dans sa vie mariste, un niveau d’identification et d’unification (lexique : Vie unifiée) qui lui permette de se donner d’une manière réaliste et définitive. 

318. Pour atteindre cette finalité, la durée normale de la profession temporaire devrait être de six ans.

           La profession perpétuelle.

                           A . Un temps de préparation immédiate.

319. « Un temps convenable est consacré à une préparation spirituelle plus intense avant la profession perpétuelle » (C 105.2) Le plan provincial de formation indiquera les moyens et le temps de cette préparation spirituelle. Elle comporte plus de prière, de lecture, de réflexion personnelle et en groupe, mais aussi un temps prolongé de retraite. Habituellement, il s’agit d’une retraite de trente jours, dans l’esprit des exercices de Saint Ignace, ou d’un mois spirituel. Pour cela, le frère sera libéré de ses occupations apostoliques ordinaires.

5.7 Le thème formation et cultures.
-. Constitutions : 95:

La vitalité de notre famille religieuse et la fidélité à sa mission dépendent, pour une large part, de la formation de ses membres. L'Institut veille à ce qu'elle soit solide, adaptée à leur personnalité et à leur culture. Les étapes en sont marquées par l'unité du but poursuivi: faire des hommes capables de vouer toute leur vie à Dieu, dans une communauté apostolique mariste. 

Sous l'action de l'Esprit-Saint, avec l'aide des formateurs, chacun est l'artisan principal de sa formation. 

-. Guide de la formation: 28 à 30 
28. Les quatre relations fondamentales de la personne humaine (cf. n°13-21) sont marquées par la culture * d’origine. En respectant les valeurs d’une culture, la formation aide aussi à racheter et à guéri certaines de ces valeurs dans leur expression concrète : attitudes, gestes, coutumes, symboles (cf. DF 90,91) . Il est nécessaire de bien connaître les éléments spécifiques de la culture et leurs connexions.

29. D’autre part, il faut établir des liens solides entre les formes traditionnelles de la culture et les formes de la vie mariste. De tels liens, s’ils sont suffisamment solides et s’ils restent compatibles avec la culture, permettent de vivre à l’aise dans une communauté mariste et d’enrichir le charisme * de l’Institut 

30. Tandis que le jeune essaie d’incarner le charisme mariste dans sa propre culture, il doit cultiver les valeurs qui s’accordent avec le message évangélique et son appel à la vie mariste et lutter contre celles qui s’y opposent. Cette lutte est pour lui une source de tension. Dire oui à l’appel peut exiger qu’il purifie quelques éléments de sa culture.

INCULTURATION (dans le lexique du Guide de la formation, p. 168)
tc "INCULTURATION"
Ce terme théologique a une connotation anthropologique et culturelle. L’inculturation désigne le processus actif à partir de la culture qui reçoit la révélation à travers l’évangélisation et qui la comprend et la traduit selon sa manière particulière d’être, de travailler et de communiquer.

Elle implique donc une relation entre la foi et la culture, deux réalités qui embrassent la totalité de la vie et de la personne humaine, au plan individuel et communautaire. L’inculturation n’est pas un acte mais un processus qui suppose et inclut l’histoire et le temps. C’est un processus actif qui exige accueil réciproque et dialogue, conscience critique et discernement, fidélité et conversion, transformation et croissance, renouvellement et innovation.

� Nous appelons “Post-Noviciat”, la période que le jeune frère passe en communauté apostolique jusqu’à la profession.  ( Cf. Const. 103.1.2)
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